
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE6159

ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

politique de la santé
Question écrite n° 6159

Texte de la question

M. Jean Tiberi demande à M. le ministre de la santé, de la famille et des personnes handicapées à quel horizon
le Gouvernement compte créer une agence nationale sur le cancer.

Texte de la réponse

Lors de son allocution du 14 juillet 2002, le Président de la République a désigné la lutte contre le cancer
comme l'un des trois grands chantiers du quinquennat. A ce titre, le 9 septembre dernier une commission
d'orientation sur la lutte contre le cancer a été mise en place. Elle a pour mission d'élaborer des propositions
concrètes de réforme et d'amélioration du dispositif existant. La commission doit rendre ses conclusions
prochainement. L'opportunité ou non de créer une agence nationale chargée de coordonner et de centraliser les
efforts de recherche en matière de lutte contre le cancer ne pourra être appréciée qu'à la lecture de ces
conclusions.
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